
Informations démarches administratives
État-civil

• Déclaration de naissance ou Extrait d’acte de naissance : à la mairie du lieu de 
naissance (pour les Français nés à l’étranger : au Ministère des Affaires Étrangères, 
Service Central de l’État Civil, 44941 NANTES cedex 09).

• Reconnaissance d’un enfant : à n’importe quelle mairie.
• Mariage : à la mairie du domicile de l’un des futurs mariés, au plus tard 2 mois avant la 

date.
• PACS ou Certificat de vie : : à la mairie du domicile des demandeurs.
• Acte de décès : à la mairie du lieu de décès.

 

Inscription sur les listes électorales

En mairie du lieu de résidence pour les nouveaux arrivants (pour les jeunes de 18 ans 
recensés à 16 ans sur la commune : inscription d’office).

En vues des prochaines élections municipales qui auront lieu les dimanche 15 et 22 mars 
2026,  l'inscription sur les listes électorales est possible jusqu'au 4 février 2026 en 
ligne (  lien d'inscription liste électorale ) et jusqu'au 6 février 2026 en Mairie.

 

Recensement militaire (ou recensement citoyen)

En mairie du domicile à 16 ans.

 

Demande de concession en cimetière communal :

En mairie.

 

Autres démarches auprès des Services Publics

>>  Site officiel d'information et de démarche administratives

 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/
https://www.service-public.fr/


Services des Impôts :

Centre des finances publiques de MURET :159 av Jacques Douzans · 05 62 23 12 00

Centre Des Finances Publiques de CARBONNE : 12 pl Jules Ferry · 05 61 87 84 99

>> Site Impots.gouv

 

Caisse d’allocations familiales (CAF)  | 32 30   

>> Site CAF

 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) | 36 
46

 >> Site Ameli  

 

Caisse Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées 
Sud (MSA) | 05 61 10 40 40

>> Site MSA

 

Carte nationale d’identité (CNI) et passeport

Attention : iI sera nécessaire de vous rendre dans une mairie équipée d’une borne 
biométrique (Carbonne, Muret, Cazères, Rieumes et Auterive sont les plus proches).

Vous pouvez effectuer une pré-demande en ligne auprès de l’ANTS >> Ici ou bien retirer 
une demande dans n’importe quelle mairie pour la CNI ou dans une mairie équipée pour 
le passeport. Rassembler les pièces nécessaires, puis vous rendre dans une mairie 
équipée pour terminer les formalités.

 

Bon à savoir : La carte d’identité sécurisée (plastifiée) d’une personne majeure est 
désormais valable 15 ans, celle d’un enfant mineur n'est valable que 10 ans.

https://www.impots.gouv.fr/particulier
https://www.caf.fr/
https://www.caf.fr/
https://www.ameli.fr/dordogne
https://mps.msa.fr/lfp
https://ants.gouv.fr/


Une carte délivrée jusqu’en 2013 à une personne majeure lors de sa délivrance reste valide 5 
ans après la date d’expiration qui est indiquée.

Attention pour les voyages à l’étranger avec une CNI, il est conseillé de se renseigner sur le 
site du Ministère des Affaires Etrangères >> Ici.

 

Immatriculation – Carte grise – Permis de Conduire

La totalité des démarches liées au certificat d'immatriculation et au permis de conduire doit 
être effectuée sur internet. Les garages et auto-écoles peuvent les effectuer pour le compte 
de leurs clients.

Démarches en ligne : >> Voir le site ANTS

 

Permis de construire et autres documents 
d’urbanisme

La mairie du lieu des travaux est le guichet pour toutes les demandes qu’elle transmet 
au service instructeur : certificat d’urbanisme, déclaration préalable de travaux, permis 
de construire, permis d’aménager, permis modificatif, permis de démolir ou transfert de 
l’autorisation d’urbanisme.

 

Cadastre

 Penser au cadastre en ligne Cadastre.gouv et Geoportail.gouv

 

Portail d'informations sur  les formalités   

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/services-aux-francais/documents-officiels-a-l-etranger/article/duree-de-validite-de-la-carte-nationale-d-identite-et-sejour-a-l-etranger
https://ants.gouv.fr/
https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do
https://www.geoportail.gouv.fr/


>> Voir le site

https://www.service-public.fr/

